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Commune d’Amay – Conseil communal 

Procès-verbal de la séance du 26 avril 2022 

Présents : 

M. Raphaël TORREBORRE, Conseiller - Président; 

M. Jean-Michel JAVAUX, Bourgmestre; 

Mme Stéphanie CAPRASSE, Mme Catherine DELHEZ, Mme Corinne BORGNET, M. Didier LACROIX, M. 

Luc HUBERTY, Échevins; 

M. Éric ENGLEBERT, Président du CPAS; 

M. Daniel BOCCAR, Mme Vinciane SOHET, M. Marc DELIZÉE, M. Angelo IANIERO, M. Samuel MOINY, 

M. Simon THONON, Mme Amandine FRAITURE, M. Jean-Jacques JOUFFROY, Mme Christel TONNON, 

M. Michel VANBRABANT, Mme Isabelle HALLUT, M. Daniel DELVAUX, Conseillers; 

Mme Anne BORGHS, Directrice Générale; 

Excusés : 

Mme Janine DAVIGNON, M. Benoît TILMAN, M. Jordy LALLEMAND, Conseillers; 

La séance est ouverte à 20 heures 10 

SÉANCE PUBLIQUE : 

L'urgence du point 10.1 est votée à l'unanimité. 

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 30/03/2022 

LE CONSEIL, 

À l'unanimité, 

DÉCIDE : 

d'approuver le procès-verbal de la séance du 30/03/2022. 

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois d'avril - Information 

LE CONSEIL, 

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants : 

N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

1 22/03/2022 
Fête foraine - 
place A. 
Grégoire 

du lundi 2 mai 2022 17h00 au jeudi 19 mai 12h00 : 

L’arrêt, le stationnement ainsi que l’accès seront interdits place A Grégoire. 

2 22/03/2022 
Brocante - 
Chaussée 
Roosevelt 

le dimanche 15 mai 2022 de 8h00 à 22h00 : 

Art. 1. L’accès sera interdit chaussée Roosevelt dans sa partie située entre le rond-point 
de la place Jean Jaurès et le rond-point des rues Joseph Wauters et G Grégoire. 
Art. 2. Le stationnement sera interdit dans les rues et tronçon des rues reprises à l’art. 1. 
Art. 3. Un itinéraire de déviation sera mis en place. 

3 28/03/2022 
Chasse aux 
œufs - Château 
de Jehay 

le lundi 18 avril de 8h à 16h : 

L’accès est interdit, dans les deux sens, sauf riverains, rue des Sabotiers. Il est interdit à 
tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens et sur le tronçon indiqué 
en regard de chacune d’elles : 

• Rue du Trixhelette, dans le tronçon compris entre la limite communale et 
celui formé avec la rue du Parc, 
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N° 
Date de 
l’arrêté 

Événements Mesures temporaires de circulation 

• Rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue 
Petit Rivage et celui formé avec la rue du Saule Gaillard (N614) 

Le stationnement est interdit sur le tronçon de voie suivant : 

• Rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la 
rue du Parc et la limite du territoire communal, côté gauche du sens de 
circulation. 

4 04/04/2022 

Brocante avec 
animation 
musicale - Place 
Adolphe 
Grégoire 

le dimanche 12 juin 2022 de 6h à 22h : 

L’accès et le stationnement seront interdits : 

• Chaussée Roosevelt dans sa partie située entre le rond-point de la place 
Jean Jaurès et le rond-point des rues Wauters et G Grégoire 

• Rue Joseph Wauters dans sa partie située entre le rond-point qu’elle forme 
avec la chaussée Roosevelt et la rue de la paix 

• Place Sainte Ode 

• Place Adolphe Grégoire 

5 04/04/2022 
Chasse aux 
œufs - Quartier 
Rorive 

le samedi 16 avril 2022 de 12h à 22h : 

L’arrêt et le stationnement seront interdits Allée du Rivage, face à l’immeuble 23 sur les 
deux parkings situés de part et d’autre de l’espace herbeux. 

La circulation sera interdite Allée du Rivage dans toute sa partie (de part et d’autre de 
l’espace herbeux) située face à l’immeuble 23.  

6 05/04/2022 

Transformation 
immeuble - 
Funérarium 
Grevesse 

du 11/04/22 au 31/07/22 : 

Le sens de circulation sera interdit rue Wéhairon depuis son carrefour formé avec la rue 
Marquesses jusqu’à la chée Roosevelt et en sens unique depuis son carrefour avec la 
chée Roosevelt jusqu’au carrefour avec la rue Marquesses. 

Le règlement complémentaire du 07/09/2009 fixant la désaffectation de la rue Marquesses 
à hauteur du n°6B par la pose d’obstacle physique sera temporairement rapporté durant 
la durée des travaux. 

Le sens de circulation sera interdit rue Marquesses, dans son tronçon depuis son carrefour 
formé avec sa bretelle d’accès à la Chaussée Roosevelt (N617). 

La vitesse sera limitée à 30 Km/h rue Marquesses dans son tronçon repris ci-dessus. 

Un dispositif ralentisseur de type coussin berlinois (petit modèle de zone 30) sera implanté 
rue Marquesses à hauteur de l’immeuble n°4. 

7 07/04/2022 
Fermeture de 
voiries pour 
vents violents 

du 7/4 à 12h au 8/4 à 10h : 

L’administration communale procédera à la fermeture de : 

• la rue du fond d’Oxhe, dans sa portion entre la depuis la rue la Commune, 
et la limite des communes de voisines de Nandrin et Modave. 

8 07/04/2022 
Fermeture de 
voiries pour 
vents violents 

du 7/4 à 12h au 8/4 à 10h : 

L’administration communale procédera à la fermeture de : 

• La chaussée Romaine depuis le carrefour avec la rue de la Kérité jusqu’à 
N614 Rue Saule Gaillard, excepté circulation locale. 

• La rue Nouroute à Ampsin depuis le carrefour de l’avenue H. Dumont au 
carrefour de la rue Martine. 

• La Rue Trixhelette à Jehay. 
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DÉCIDE : 

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 

l'onglet annexes de ce point. 

3.   Acquisition SERVIBUS - véhicule électrique – Approbation des conditions et du mode de passation 

(2022.068) 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 

à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant que l'échéance du contrat qui lie la Commune à Visiocom arrive à échéance ; 

Considérant la nécessité d'acquérir un nouveau véhicule afin de poursuivre le service mis à disposition des 

Amaytois ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022.068 relatif au marché “ACQUISITION SERVIBUS - véhicule 

électrique” établi par le Service Travaux/Cellule marché public avec l’aide de différents services de 

l’administration ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 61.983,47 € hors TVA ou 75.000,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant qu'il est proposé de lancer la procédure et d'envoyer les invitations à présenter une offre le 

28 avril 2022 ; 

Considérant que la date du 27 mai 2022 à 11h00 est proposée comme date limite d'introduction des offres ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, 

article 801/743-98 (n° projet 2022.068) sous réserve d’approbation d’une partie dudit crédit par l’autorité de 

tutelle lors de la prochaine modification budgétaire et que cette dépense sera financée par emprunt ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 31 mars 2022 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

  

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 01/04/2022, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 04/04/2022, 

Comme indiqué dans la proposition de décision, le marché ne pourra notamment pas être attribué tant que le 

complément de crédit budgétaire inscrit en MB1 2022 n'aura pas été définitivement approuvé par l'autorité 

de tutelle.  

DÉCIDE : 

A l'unanimité 
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 1er. D'approuver le cahier des charges N° 2022.068 et le montant estimé du marché “ACQUISITION 

SERVIBUS - véhicule électrique”, établis par le Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 

montant estimé s'élève à 61.983,47 € hors TVA ou 75.000,00 €, 21% TVA comprise 

2. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans publication 

préalable : 

• WANZE MOTOR SA, Chaussée de Tirlemont, 75 à 4520 WANZE ; 

• OPEL SCHYNS HUY, Quai de Compiège, 72 à 4500 HUY ; 

• Garage HEYNE, rue Alex Fouarge, 3 à 4540 AMAY ; 

• PEUGEOT SCHYNS HUY, Quai de Compiègne, 72 à 4500 HUY ; 

• Automotors Huy SRL, Quai d'Arona, 21 à 4500 HUY ; 

• Garage de la Cloche, Rue de Hollogne, 103 - 111 à 4101 Jemeppe-sur-Meuse ; 

• Garage LENS MOTOR, Rue d'Awans, 105 à 4460 GRACE-HOLLOGNE ; 

• Garage RIGO, Chaussée Freddy Terwagne, 13 B à 4480 HERMALLE-SOUS-HUY ; 

• Garage VANDONINCK, Rue de Huy, 66 à 4537 VERLAINE ; 

• INTEGRAL AUTO SA, Chaussée de Liège, 130 à 6900 MARCHE-EN-FAMENNE. 

3. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 27 mai 2022 à 11h00. 

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, article 801/743-98 

(n° projet 2022.068) sous réserve d’approbation d’une partie dudit crédit par l’autorité de tutelle. 

5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

6. De transmettre le dossier à la tutelle. 

 

4.   Acquisition d'une remorque basculante avec rampe – Approbation des conditions et du mode de 

passation (2022.059) 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 

à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant que pour le bon fonctionnement du Service environnement, il est nécessaire d'acquérir une 

remorque basculante avec rampe qui sera notamment utilisée dans le cadre de ses missions de tonte, 

d’élagage, de plantation, de ramassage de déchets, d’installation de clôtures, etc. 

Considérant le cahier des charges N° 2022.059 relatif au marché “Acquisition d'une remorque basculante 

avec rampe” établi par le Service Travaux/Cellule marché public ; 
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Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 14.876,03 € hors TVA ou 18.000,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant qu'il est proposé de lancer la procédure et d'envoyer les invitations à présenter une offre le 

28 avril 2022 ; 

Considérant que la date du 17 mai 2022 à 11h00 est proposée comme date limite d'introduction des offres ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, 

article 879/743-98 (n° projet: 2022.059) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de demande 

spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité  

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2022.059 et le montant estimé du marché “Acquisition d'une 

remorque basculante avec rampe”, établis par le Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 

montant estimé s'élève à 14.876,03 € hors TVA ou 18.000,00 €, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

3. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans publication 

préalable : 

• REMORQUES J-C BECKERS SA, Chaussée de Liège 8 à 4841 Welkenraedt ; 

• SRL Les remorques HUY, Avenue Reine Astrid 10 à 4500 HUY ; 

• REMORX BVBA, Stationsstraat 7C à 3381 Kapellen (Bt) ; 

• A.G. ITEM MOBILE SRL, Grand'route 10 à 1435 Corbais ; 

• Moreau et Fils srl, Chaussée de Liège, 1195 bte 1 à 5101 Namur ; 

• Domaine de Jonquières, Rue Louis Vilez 19 à 6140 FONTAINE-L’EVÊQUE. 

4. De fixer la date limite pour faire parvenir les offres à l'administration au 17 mai 2022 à 11h00. 

5. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, article 879/743-98 

(n° projet : 2022.059).                                                            

6. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

5.   Auteur de projet - travaux d'énergie et Beach Park - hall omnisport – Approbation des conditions 

et du mode de passation 

M. Ianiero souligne que les délais de la Région sont forts serrés dans ces dossiers et le fait que l’on 

n’attende pas pour avancer est une bonne chose. 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 

à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 
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Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 1° (le montant estimé 

HTVA n'atteint pas le seuil de 215.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant la nécessité de désigner un auteur de projet pour les travaux Energie et Beach Park pour le Hall 

omnisports en ce qu'une candidature a été introduite dans le cadre du plan de relance « Infrastructure 

sportive » ; 

Considérant le cahier des charges N° 2022.1093 relatif au marché “Auteur de projet - travaux d'énergie et 

Beach Park - hall omnisport” établi par le Service Travaux/Cellule marché public ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 165.289,25 € hors TVA ou 199.999,99 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, 

article 764/724-60/   - /    - 2022,083, sous réserve d’approbation dudit crédit par l’autorité de tutelle ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 1er avril 2022 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 01/04/2022, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 04/04/2022, 

En dehors du coût prévisionnel de l'investissement pesant directement sur les financements communaux, il 

ne faut pas occulter le risque d'absence éventuelle de subsidiation de ce projet. Il y aura également une 

incidence sur les produits d'exploitation de la régie dans le cadre du phasage des travaux de rénovation. 

Gageons que ledit investissement aura des conséquences appréciables au niveau des charges d'exploitation 

afin de modérer la dotation communale. 

DÉCIDE : 

A l'unanimité  

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2022.1093 et le montant estimé du marché “Auteur de projet - 

travaux d'énergie et Beach Park - hall omnisport”, établis par le Service Travaux/Cellule marché public. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics. Le montant estimé s'élève à 165.289,25 € hors TVA ou 199.999,99 €, 21% TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

3. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, article 764/724-

60/   - /    - 2022,083, sous réserve d’approbation dudit crédit par l’autorité de tutelle. 

5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

6. De transmettre le dossier à la tutelle. 

 

6.   Auteur de projet - travaux d'énergie - Gravière – Approbation des conditions et du mode de 

passation 

LE CONSEIL, 



Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 26 avril 2022 
Page 7 sur 22 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 

à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 1° (le montant estimé 

HTVA n'atteint pas le seuil de 215.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant la nécessité de désigner un auteur de projet pour les travaux Energie pour la Gravière sise Rue 

du Nord belge 6 à 4540 AMAY en ce qu'une candidature a été introduite dans le cadre du plan de relance « 

Infrastructure sportive »; 

Considérant le cahier des charges N° 2022.1094 relatif au marché “Auteur de projet - travaux d'énergie - 

Gravière” établi par le Service Travaux/Cellule marché public ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 41.322,31 € hors TVA ou 50.000,00 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, 

article 764/724-60/   -  /   -2022,085, sous réserve d’approbation dudit crédit par l’autorité de tutelle ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 1er avril 2022 ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 01/04/2022, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 04/04/2022, 

Les charges d'exploitation liées aux composantes énergétiques flirtaient annuellement avec les 18.000,00 €. 

Tenant compte de la crise énergétique actuelle et de la pression exercée sur les prix, nous devrions atteindre 

les 45.000,00 € en 2022.  

La part communale dans les investissements proposés (dont la nécessité ne semble plus être à démontrer), 

sous réserve d'être retenus au PRW, s'élèverait à 300.000,00 soit une charge annuelle de 23.500,00 € grevant 

le budget ordinaire communal (Amortissement + Intérêt).  

Les économies d'énergie présumées permettraient ainsi de neutraliser une partie de cette 

augmentation (exploitation ASBL Gravière à fusionner avec le CSL) sans pour autant couvrir la charge 

d'investissement (DOD BI communal). 

La balance étant ainsi négative dans la trajectoire budgétaire, il conviendrait d'envisager des mesures de 

gestion dans l'exploitation des infrastructures sportives (Gravière) qui passent par une augmentation des 

tarifs et une réduction éventuelle du nombre de terrain mis à disposition et dont le coût d'entretien annuel est 

de +- 4.500,00 €/terrain.  

Cette dernière proposition paraît déjà écartée puisque le relighting est envisagé pour les quatre terrains... 

DÉCIDE : 

A l'unanimité  

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2022.1094 et le montant estimé du marché “Auteur de projet - 

travaux d'énergie - Gravière”, établis par le Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 

montant estimé s'élève à 41.322,31 € hors TVA ou 50.000,00 €, 21% TVA comprise. 
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2. De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

3. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’année 2022, article 764/724-

60/   -  /   -2022,085, sous réserve d’approbation dudit crédit par l’autorité de tutelle. 

5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information. 

6. De transmettre le dossier à la tutelle. 

 

7.   SITUATION DE CAISSE 31/12/2021 

LE CONSEIL, 

Vu l’article L1124-42 § 1er – alinéa 1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui charge le 

Collège communal ou celui de ses membres qu’il désigne à cette fin de vérifier l’encaisse du Directeur 

financier et d’établir un procès-verbal de la vérification qui mentionne ses observations et celles formulées par 

le Directeur financier ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 

communale en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’article 35§6 du règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu la délibération du Collège communal du 15 septembre 2021 qui désigne Madame Corinne BORGNET 

comme échevine des Finances ;  

Vu la situation de caisse établie au 16 mars 2022 par le directeur financier ff.; 

Vu le procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur Financier arrêtée le 31 

décembre 2021 et joint au dossier,                  

DÉCIDE : 

DE PRENDRE ACTE, 

Du procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur financier ff. arrêtée le 31 décembre 

2021, joint au dossier. 

8.   Règlement d'occupation des salles communales - actualisation des informations 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus spécialement les articles 3331-1 et 

suivants ; 

Considérant qu’il était nécessaires d'actualiser les informations (coordonnées des gestionnaires, bancaires, 

capacité des salles, ...) ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

D’arrêter comme suit le nouveau règlement afférent à la location des salles communales, applicable à partir 

du 1er avril 2022 : 

Ce règlement est applicable à toutes les salles communales, à savoir : 

• Gymnase communal d’Amay, rue de l’Hôpital, 1 - 4540 Amay ; 

• Gymnase communal d’Ampsin, rue Chénia, 17 - 4540 Amay-Ampsin ; 

• Salle communale du Tambour, rue du Tambour, 1 - 4540 Amay-Jehay ; 

• Salle communale des Mirlondaines, rue Terres Rouges, 16 - 4540 Amay ; 
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• Salle communale du Viamont, Place André Renard, 1 - 4540 Amay ; 

• Salle polyvalente des Maîtres du feu, rue de Bende, 5 - 4540 Amay-Ampsin. 

Il est porté à l’attention de toutes les personnes ou groupements désireux de louer ou occuper une salle 

communale que : 

a. L’ensemble des formalités administratives (signature du contrat et dépôt de caution) doit être 

finalisé au plus tard 8 jours avant la date d’occupation ; 

b. L’ensemble des formalités liées à la demande de location/occupation (signature du contrat, 

dépôt de caution, états des lieux d’entrée et de sortie, reprise de caution) doit être effectué : 

• Pour les demandes individuelles, par la personne signataire de la demande (au besoin une 

pièce d’identité pourra être demandée) ; 

• Pour les demandes émanant de clubs, comités ou groupements, par une personne dûment 

mandatée pour représenter et agir au nom du club, comité, groupement (une attestation sera 

présentée) ; 

c. Un questionnaire de sécurité doit obligatoirement être complété et doit accompagner toute 

demande de location/occupation. 

  

Règles générales : 

1. Gestion et autorisations. 

Article 1er : Le Collège Communal d’AMAY est le responsable des salles communales ci-dessus précisées. 

Le Collège Communal peut refuser la mise à disposition d’un local à toute personne physique ou morale 

qui, par le passé ne se serait pas montrée respectueuse des biens communaux. Il en sera de même lorsque 

les circonstances laissent supposer que l’activité projetée pourrait entraîner des dégradations aux biens 

communaux ou troubler l’ordre public. 

Article 2 : Toute demande d’occupation ou de location de salle doit être soumise au Collège Communal 

qui en a la compétence exclusive et qui transmettra les décisions adoptées auprès du service Festivités – 

085/31 44 48 – salles@amay.be, pour en assurer le suivi via les « administrateurs des salles », à savoir : 

• Madame Carole CHALLIS (085/311.117 ou 0494/516.544) pour le Gymnase communal d’Ampsin, 

• Madame Carole CHALLIS (085/311.117 ou 0494/516.544) pour le Gymnase communal d’Amay ; 

• Monsieur Paul ETIENNE (085/31.12.71 ou 0477/63.73.24) pour la salle communale du Tambour à 

Jehay ; 

• Madame Carole CHALLIS (085/311.117 ou 0494/516.544) pour la salle communale des 

Mirlondaines ; 

• Madame Carole CHALLIS (085/311.117 ou 0494/516.544) pour la salle communale du Viamont ; 

• Madame Laurence BERNARDI (085/314.448 ou 0493/524.302) pour la salle polyvalente des 

Maîtres du feu. 

Article 3 : Les groupements sollicitant la location d’une salle communale et pouvant prétendre au tarif 

préférentiel dit « prix club » doivent s’assurer que leur club ou groupement est affilié au Centre Culturel 

d’Amay, excepté les groupements carnavalesques ou clubs louant une salle de façon hebdomadaire qui 

peuvent bénéficier d’une gratuité une fois par an pour une manifestation de leur groupement ou association. 

L’attention toute particulière des demandeurs est attirée sur l’obligation, pour la personne sollicitant la 

location d’une salle communale et pouvant prétendre au tarif préférentiel d’être dûment mandatée par son 

association pour effectuer les démarches de versement du prix, de dépôt de la caution, des visites d’état des 

lieux, du retrait de caution. 

A défaut, le tarif de location normal sera appliqué. 

mailto:salles@amay.be
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La décision d’octroi de la gratuité d’occupation d’une salle communale appartient exclusivement au 

Collège Communal. 

Article 4 : Le payement des locations des salles communales doit s’effectuer sur un n° de compte de 

l’Administration communale tel que ci-dessous précisé : 

- n° BE83 0910 1812 7915------------ pour le Gymnase communal d’Amay, le Gymnase communal 

d’Ampsin, la salle des Mirlondaines, la salle du Viamont et la salle polyvalente des Maîtres du feu ; 

- n° BE08 0910 1812 7713------------ pour la salle communale du Tambour à Jehay ; 

Avec en communication : NOM DE LA SALLE + NOM DU DEMANDEUR + DATE D’OCCUPATION. 

2. Introduction des demandes d’occupation. 

Article 5 : Les demandes d’occupation ou de location sont introduites auprès du service Festivités à 

l’Office du Tourisme (Chaussée Roosevelt, 10 - 085/311 448 - salles@amay.be) qui, après en avoir vérifié 

la disponibilité, présentera la demande à l’approbation du Collège Communal. 

Les demandes doivent impérativement spécifier la nature de la manifestation ainsi que les coordonnées et 

points de contact des responsables dont un au moins se trouvera obligatoirement sur place durant toute la 

durée de l’occupation. 

Si la demande est acceptée un contrat d’occupation/location sera signé par le demandeur et par l’Echevin(e) 

responsable. 

3. Responsabilité. 

Article 6 : L’utilisateur, à titre personnel ou via tout groupement, association ou individu parrainé par lui, 

fera usage des locaux et du matériel en bon père de famille et dans le respect de l’ordre public et des bonnes 

mœurs. 

L'utilisateur est responsable des dégradations qui seraient commises au bâtiment, au mobilier et/ou au 

matériel pendant toute la durée de mise à disposition des locaux. 

Une caution est prévue à cet effet. 

Si celle-ci s’avérait insuffisante, en cas de litige, l’Administration communale se réserve le droit de 

facturer les frais complémentaires. 

L'Administration communale décline toute responsabilité en ce qui concerne les accidents qui pourraient 

survenir aux personnes occupées par l'utilisateur ainsi qu'aux personnes assistant à la manifestation 

organisée. 

En cas de manifestation à risques (concert, concours, débat, etc.), l'utilisateur doit prévoir un service 

d'ordre. 

Les administrateurs des salles ainsi que l'Echevin responsable auront toujours accès gratuitement à 

n'importe quel moment de l'occupation afin de pouvoir effectuer tout contrôle. 

L’utilisateur reconnaît avoir pris acte des consignes de sécurité incendie et s’engage à les faire appliquer. 

Il reconnaît avoir constaté l’emplacement des équipements de lutte contre l’incendie, avoir pris 

connaissance des itinéraires de secours et constaté que les issues de secours sont dégagées et 

fonctionnelles. 

Il s’engage à respecter le nombre maximum de personnes autorisées dans la salle. 

Il s’engage en outre à communiquer ces informations aux personnes susceptibles d’occuper la salle visée 

par le présent contrat. 

En termes de sécurité et de prévention incendie, il est noté que les capacités des salles doivent 

impérativement être respectées, à savoir : 

• 180 personnes pour le Gymnase communal d’Ampsin ; 

• 300 personnes pour le Gymnase communal d’Amay ; 

mailto:salles@amay.be


Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 26 avril 2022 
Page 11 sur 22 

• 80 personnes pour la salle annexe du Gymnase communal d’Amay ; 

• 180 personnes pour la salle communale du Tambour à Jehay ; 

• 240 personnes pour la grande salle communale des Mirlondaines ; 

• 200 personnes pour la salle communale du Viamont, 

• 100 personnes pour la salle polyvalente des Maîtres du feu. 

Article 7 : Les cautions sont à verser avant toute occupation sur le compte de l’Office du Tourisme n° 

BE76 0910 2184 1395, et sont fixées au montant suivant : 

• 350 € pour le Gymnase communal d’Ampsin ; 

• 350 € pour le Gymnase communal d’Amay ; 

• 250 € pour la salle annexe du Gymnase communal d’Amay ; 

• 350 € pour la salle communale du Tambour à Jehay ; 

• 250 € pour la salle communale des Mirlondaines à Ampsin ; 

• 350 € pour la salle communale du Viamont à Amay ; 

• 250 € pour la salle polyvalente des Maîtres du feu à Ampsin. 

Avec en communication : NOM DE LA SALLE + NOM DU DEMANDEUR + DATE D’OCCUPATION. 

Le remboursement de la caution ne pourra intervenir avant que n’ait été dressé l’état des lieux permettant 

de constater l’absence de toute dégradation et/ou manquement aux obligations du présent règlement. 

Le Collège Communal se réserve le droit d’assortir l’autorisation d’occupation de l’exigence d’une caution 

plus importante en fonction de la nature de l’activité ou de la manifestation projetée. 

4. Assurance. 

Article 8 : L’utilisateur/locataire fera usage des locaux de manière prudente et raisonnable, dans le respect 

de l’ordre public et des bonnes mœurs ; 

L’Administration communale ne peut être rendue responsable des accidents survenus au 

locataire/utilisateur ainsi qu’aux occupants pendant la durée de la location ; 

L’utilisateur s’engage à respecter les règles de prévention de l’incendie. Un abandon de recours est inscrit 

contre les locataires et occupants dans le contrat d’assurance incendie communale ; 

Le locataire est cependant tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer sa responsabilité 

civile, dans le cadre de l’exercice de ses activités, en sa qualité de preneur et vis-à-vis du bailleur, pour ce 

qui concerne les risques inhérents à la location. Le preneur s’engage à fournir une attestation, certifiant 

qu’il a souscrit une assurance en responsabilité civile en vue de couvrir tout dégât qui serait causé dans les 

locaux loués à la première demande de l’Administration communale. 

5. Nettoyage. 

Article 9 : 

§1er Sauf décision et disposition expresse du Collège Communal, il revient à l’utilisateur de prévoir le 

nettoyage et le rangement des locaux utilisés de manière à remettre ceux-ci dans un état correct et normal. 

Ce nettoyage devra être effectué soit en fin de soirée, soit le lendemain matin pour 10h00 au plus tard, 

selon les indications des administrateurs des salles. 

§2 Dans le cas où, sans justification valable, le nettoyage des lieux n’a pas été effectué conformément au 

§1er et sans que l’application du §2 n’ait été demandée, le décompte réel des coûts de nettoyage (main 

d’œuvre) sera établi et retenu sur la caution. 

§3 L’occupant s’engage à éliminer, par ses soins personnels et dans le respect des règlements en vigueur, 

les déchets générés par son occupation. Les déchets seront emportés le jour même de l’activité. 

6. Rangement. 
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Article 10 : Les chaises, tables et autres mobiliers nécessaires à l’organisation des activités doivent être 

disposés de telle manière que des allées suffisamment larges permettent une évacuation rapide des lieux 

en cas de sinistre. 

De même, les issues de secours ne seront ni verrouillées, ni encombrées. 

Après l’activité, le matériel sera rangé aux endroits prévus à cet effet (tables nettoyées, chaises empilées, 

frigo et bar rangés et nettoyés, vaisselle nettoyée et rangée). 

7. Environnement. 

Article 11 : Tout utilisateur s'engage à faire respecter la législation en matière de protection de 

l'environnement (bruit, déchets, ordre public ...). 

Il est strictement interdit de fumer dans les locaux publics et techniques des salles. Cette interdiction 

vaut à la fois pour l’utilisateur, ses délégués ou employés, les membres des associations parrainées par lui 

et pour le public ou tout autre visiteur. 

L’utilisateur veillera à faire respecter cette règle. 

Article 12 : Normes sonores : l’emploi d’appareils de diffusion sonore et d’instruments de musique sera 

soumis au respect des normes réglementaires en vigueur. (Voir l’Article 68 du règlement général de Police). 

Article 13 : Energie : avant de quitter le local loué, l’utilisateur, doit s’assurer que l’éclairage est 

totalement éteint, que le chauffage est réduit ou coupé, selon les indications spécifiques à chaque local et 

qu’il n’y a pas de fuite d’eau (robinets et chasses d’eau). 

8. Taxes 

Article 14 : Toutes les taxes liées à l'organisation de la manifestation (SABAM, Accises, etc, ...) sont à 

charge de l'utilisateur. 

Tout spécialement, l’attention des utilisateurs est attirée sur la « REMUNERATION EQUITABLE » qui 

s’applique dès que de la musique enregistrée est diffusée à l’occasion de votre manifestation. 

Pour la redevance de rémunération équitable, il est précisé les superficies des différentes salles 

communales, à savoir : 

• 220 m² pour le Gymnase communal d’Ampsin ; 

• 300 m² pour le Gymnase communal d’Amay ; 

• 85 m² pour la seule salle annexe du Gymnase communal d’Amay ; 

• 175 m² pour la salle communale du Tambour à Jehay ; 

• 130 m² pour la grande salle communale des Mirlondaines ; 

• 230 m² pour la salle communale du Viamont ; 

• 96 m² pour la salle polyvalente des Maîtres du feu. 

Remarque : ce sont les surfaces qu‘il est possible d’occuper, sans la scène, ni les couloirs. 

Qu'est-ce que la « rémunération équitable » ? 

• C'est une rémunération qui doit être payée pour l'usage public du répertoire musical des artistes--

interprètes et des producteurs de musique. C’est une « licence obligatoire » : les enregistrements 

musicaux peuvent être utilisés dans des lieux accessibles au public sans autorisation préalable. C’est 

aussi le cas pour l'utilisation d'enregistrements musicaux pour la radiodiffusion. En échange de cela, 

l'utilisateur doit payer la Rémunération Equitable. 

Toutes les informations sont disponibles sur le site : www.unisono.be 

9. Réglementation en matière d’affichage 

Article 15 : Aucune taxe communale sur l’affichage n’est due pour autant que les conditions suivantes soient 

respectées : 

http://www.unisono.be/
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* L’affichage n’est autorisé sur le territoire de la Commune que sur les panneaux spécialement prévus 

pour ce faire et situés aux endroits qui sont précisés ci-après. 

* Aucun panneau n’est admis aux poteaux de signalisation, d’éclairage, etc… 

* Aucune affiche ne peut être collée sur les biens du domaine public (abribus, cabines électriques, piliers 

de pont, etc…). 

Ampsin : 

• Rue H Dumont à Ampsin, école d’Ampsin, à côté des bulles à verre 

• Rue Al bâche à Ampsin, à côté des bulles à verre 

• Au coin des rues Nouroute et Hellebaye 

• Rue de Bende en face du n°35 

• Rue Waloppe, à côté de chez Big Mat 

• Au coin des rues Chénia et Saint Joseph 

• Cité Al Bâche à côté de la cabine téléphonique 

Amay 

• Chaussée Freddy Terwagne sur le mur de l’école communale 

• Place Gustave Rome-à côté de l’entrée du tunnel 

Jehay 

• Ecole communale- rue du Tambour 

• Au coin des rues Rochamps et Paix Dieu 

• Rue saule Gaillard, entre les n° 30 et 32, à côté des bulles à verre 

Ombret 

• Ecole communale-Grand route, sur le mur de l’école 

• Dans le tournant du pont d’Ombret 

• Grand’Route sur le mur de l’école communale 

• Grand’Route, sur le terrain communal en face de l’entrée de la rue Alex Fouarge 

Toute infraction au présent article 16 donnera lieu à l’établissement d’un procès-verbal et l’enlèvement 

des affiches non autorisées ayant dû donner lieu à une intervention de nos services le coût de cette 

intervention vous sera facturé. 

10. Boissons 

Article 16 : En exécution des éventuels contrats respectifs des salles, l’utilisateur devra se fournir auprès 

des firmes qui lui seront indiquées, le cas échéant, par les administrateurs de salles, lors de la signature du 

contrat.  

Le non-respect de cette clause entraînera le payement d’une amende égale à la caution. 

Il est conseillé de commander les boissons au plus tard 3 jours avant la manifestation. 

11. Divers 

Article 17 : Tout appareillage électrique apporté par l'utilisateur doit répondre aux normes de sécurité. La 

puissance totale de cet appareillage ne peut jamais dépasser la puissance indiquée au branchement prévu 

au tableau électrique. Il est interdit et dangereux de forcer les fusibles. 

12. Payement 

Article 18 : Le payement de la location et de la caution se feront préalablement à toute occupation. 

Le service Festivités informera l’utilisateur de la procédure à suivre pour effectuer ces payements. 
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Seuls les versements demandés assurent la réservation ferme et définitive de la salle. 

Par ailleurs, une annulation de la réservation, moins de 15 jours avant la date prévue, se verra taxée d’une 

retenue forfaitaire égale à 50 % du montant de la location (exception faite de motif sanitaire ou médical), 

à moins que le Collège Communal, sur examen du motif de désistement avancé, n’en décide autrement. 

La caution ne sera remboursée à l’utilisateur qu’après que l’administrateur de salle ou son délégué ait 

vérifié par l’état des lieux de sortie, l’exact respect des obligations du présent règlement. 

Article 19 : 

Conformément à l’article 334 de la loi programme du 27/12/04, la caution ne sera restituée qu’après 

vérification, par les services financiers, que l’utilisateur n’est débiteur d’aucune charge vis-à-vis de la 

Commune. 

Le débiteur étant entendu comme toute personne qui agit en son nom propre 

13. Litiges. 

Article 20 : Tous les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par le Collège Communal. 

9.   PEDIBUS - Ecole de Jehay - Création Voirie Conventionnelle pour accès depuis chemin El 

Commune vers parking de l'école. 

M. Delizée rappelle que le chemin devra être entretenu par la commune. Qu'il pourrait être boueux à 

certaines périodes de l'année. Il souligne l'éventuel souci de sécurité lorsque les parents déposeront les 

enfants rue Saule Gaillard, même si la présence d'une accueillante est prévue. 

M. Huberty répond qu'il est conscient que le chemin sera peu utilisé à certains moments (périodes humides). 

Un autre appel à projets va permettre aux enfants, de manière didactique, de s'approprier également 

l'entretien dudit chemin. Il précise qu'une réunion a eu lieu avec le SPW pour la sécurité et que si des soucis 

se posent, celui-ci est prêt à aider. 

LE CONSEIL, 

Vu le projet de l’Administration Communale d’Amay de créer un pédibus (un chemin pour aller à l'école à 

pied, à travers champs) à partir de la Rue Saule Gaillard et amenant les écoliers à l’école communale de 

Jehay, sise rue du Tambour n° 27 à 4540 Amay – Jehay ; 

Considérant que le chemin "El Commune" traversant les champs est sis en domaine public, que seule une 

partie de ce pédibus se trouverait sur le terrain appartenant à Monsieur Paul Etienne cadastré Amay 2ème 

division section B n° 658t ; 

Considérant l'assiette de cette voie conventionnelle ainsi créée, telles que reprise sur le croquis de 

délimitation, dressé le 08 janvier par le Commissaire voyer Benoît DURÉ, et comportant une assiette 

utilisable de 2 mètres de largeur sur une longueur totale de 85 mètres, sera entretenue par la Commune 

d'Amay. 

Considérant que la commune disposera pendant la durée de validité de la convention du pouvoir de police 

sur le tracé de la voie conventionnelle et déterminera au travers d’un arrêté de police notamment quels types 

d’usagers seront habilités à l’emprunter ; 

Considérant que la commune s’engage : 

• à y réaliser, à ses frais, des travaux d’aménagement et de revêtement, afin de permettre une 

circulation confortable sur cette communication en accord avec le propriétaire ; 

• à veiller aux écoulements d’eaux provenant du sentier vicinal n°48, des cultures et de 

l’aménagement de cette voirie conventionnelle ; 

• à placer aux deux extrémités de la voie conventionnelle ainsi créé une signalisation adéquate 

limitant le passage aux usagers autorisés, à savoir les piétons, cyclistes, cavaliers et d’ayants-droits 

riverains, et autres éventuels (biffer les mentions inexactes) déterminés de commun accord avec le 

propriétaire du terrain. Toute modification relative aux types d’usagers autorisés fait l’objet d’un 

avenant à la présente convention ; 
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• à entretenir le revêtement, tailler les éventuelles haies, élaguer, receper et débroussailler les bas-

côtés et baliser la voie conventionnelle de manière visible au moyen de balisage et de signalisation 

par des personnes mandatées par la commune et qui disposent des clauses de la présente 

convention ; 

• à y enlever tout déchet éventuel, sauf ceux qui émaneraient du propriétaire lui-même ; 

• à inclure cet itinéraire dans les itinéraires couverts par l’assurance en responsabilité civile 

communale que souscrit la commune pour la circulation sur les voies publiques communales 

durant toute la durée de validité de la voie conventionnelle en dégageant le propriétaire du fonds 

de toute responsabilité civile quant aux accidents pouvant survenir sur la voie conventionnelle ; 

• à organiser d’office un état des lieux contradictoire lors de l’entrée en vigueur de la présente 

convention, aux frais de la commune, lequel demeurera annexé à la présente convention ; 

• à organiser d’initiative ou à la demande du propriétaire ou de son représentant une visite conjointe 

des lieux si des dégâts ont été constatés en consignant les dommages éventuels, en planifiant les 

réparations et en évaluant le préjudice subi par le propriétaire ou ses ayants droits pour autant que 

la faute n’incombe pas à ceux-ci. 

• à remettre les lieux en pristin état à la fin de la présente convention. 

Considérant que Monsieur Etienne Paul s’engage :                    

• à autoriser le passage des types d’usagers déterminés de commun accord avec la commune et en 

fonction de leur compatibilité avec les activités d’exploitation et de jouissance normale de la 

propriété. N’est pas considéré comme compatible le fait notamment de s’écarter du chemin balisé, 

abandonner des déchets, pique-niquer, camper, faire du feu, laisser divaguer les animaux 

domestiques, ouvrir des barrières ou enclos d’animaux domestiques ; 

• à s’abstenir de tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement et à la conservation du passage, et 

à n’entreprendre aucune opération de plantation ou d’exploitation qui soit susceptible de 

l’endommager ou de l’entraver ; 

• à autoriser l’utilisation de l’itinéraire par toute personne ou toute association sans but lucratif dans 

un but de randonnée, de promenade non lucrative que ce soit à titre individuel ou en groupe. Par 

contre l’exploitation commerciale du passage par un tiers ou l’organisation d’une manifestation de 

groupe sportive ou récréative avec but lucratif, est interdite sauf accord spécial donné par le 

propriétaire et la commune. Cet accord aura ses propres règles de responsabilité, d’assurance et de 

financement qui seront définies dans une autre convention avec l’organisateur du passage. 

• à autoriser le passage à la circulation publique toute l’année ; 

Considérant que la convention est conclue pour une durée de 29 ans à titre gratuit ; 

Considérant que les parties conviennent dès à présent qu'elles souhaitent le renouvellement de la convention 

à l'expiration du délai initial de 29 ans et ce aux mêmes conditions que celles prévues au travers de la 

présente convention ; 

Considérant que sans pouvoir être tenue pour responsable d’incursions éventuelles, la Commune 

recommandera aux usagers de ne pas quitter le tracé autorisé de la voie conventionnelle ; 

Considérant que Monsieur Paul ETIENNE s'engage à informer tout nouvel acquéreur de la propriété de 

l'existence de la présente convention et s'engage à la faire figurer dans l'acte de vente éventuel de façon à la 

rendre opposable à ce nouvel acquéreur ;   

Considérant que la convention prend effet à la date de la signature et indépendamment de la procédure de 

transcription ; Toute modification de la convention fait l’objet d’un avenant soumis aux mêmes dispositions 

que la présente convention ; 

Considérant qu'en cas de manquement d’une des parties à l’une de ses obligations contractuelles, la partie 

lésée pourra demander la résolution de la présente convention trois mois après l’envoi d’une mise en 

demeure par lettre recommandée restée sans effet. Dans ce cas la commune s’engage à désinstaller dans les 

trois mois les éventuels mobiliers, panneaux de signalisation et balises ; 
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DÉCIDE : 

A l'unanimité  

Article 1 : Le conseil marque son accord sur la création de la voirie conventionnelle gracieuse sur la parcelle 

cadastrée Amay 2ème division section B n° 658t appartenant à Monsieur Paul ETIENNE, rue du Tambour 6 - 

4540 Amay. 

Article 2 : La convention ainsi que la présente seront transmises au BUREAU SÉCURITÉ JURIDIQUE 

(ancien BUREAUX DE L’ENREGISTREMENT ET DES HYPOTHÈQUES) rue du Marché 18 - 4500 HUY 

pour enregistrement. 

10.   Adhésion pour 3 ans à la convention de l'ASBL Kick (pour l'accélération de la transition 

écologique et la régénération de la biodiversité) - Pour approbation 

M. Moiny fait état de la perplexité de son groupe. Il est d'avis que la biodiversité est un thème majeur, mais il 

est un peu pris de court de voir que le projet avance (alliés) alors que la convention n'est pas signée. Le 

nombre d'actions prévues peut poser question, le temps de la convention est relativement long, trois ans. Il 

souhaiterait que le point soit reporter afin de pouvoir se faire une opinion politique via une commission 

présentant le projet, afin de discuter des différents thèmes (démocratie participative, ...), d'envisager la 

méthodologie, ... 

M. le Bourgmestre comprend la remarque. Le but de Kick est de coconstruire leurs actions avec, notamment, 

les acteurs politiques, mais pas seulement. Il souligne que le groupe PS a déjà pu se faire une idée via les 

conseils consultés dans lesquels le groupe est représenté (CCATM, CCCA, ...). Beaucoup de communes sont 

candidates, il faut donc avancer. 

M. Englebert précise que l'idée est d'avancer et d'accueillir d'autres partenaires en chemin. 

M. Lacroix souligne que Kick a déjà aidé au niveau des inondations. Ils permettent des avancées plus 

rapides. 

M. Moiny rappelle la volonté des conseillers d'être plus impliqués et de pouvoir se faire une idée pour 

conserver le contrôle démocratique qui n'existe pas au sein des associations et conseils consultatifs. D'où la 

demande de commission. 

M. le Bourgmestre préfère intégrer le PS au sein du comité de pilotage que le report d'un mois du dossier. Il 

comprend la démarche mais pas le timing, mais ne souhaite cependant pas vider le conseil de sa substance et 

de son contrôle.  

Mme Hallut précise que le thème est important et prévaut sur le politique. 

M. Moiny est favorable à une participation du groupe au comité de pilotage et reste disponible pour les 

actions à venir. 

LE CONSEIL, 

Vu le Programme Stratégique Transversal de la commune d’Amay ; 

Vu l’adhésion de la commune à la Convention des Maires pour le climat et l’énergie ; 

Vu le projet de convention de partenariat entre la commune d’Amay et l’ASBL Kick qui a pour objet la 

coordination du projet de transition écologique sur trois ans conformément à un plan d’actions à établir qui 

se basera notamment sur les recommandations du Comité de suivi ; 

Attendu que le partenariat se concentrera sur 6 axes thématiques et un axe transversal : 

• Eau : prévention des inondations et des sécheresses, utilisation de l’eau de pluie, mesures anti-

pollution, traitement des eaux polluées 

• Alimentation : production (agriculture, élevage, maraîchage), transformation, distribution et 

consommation 
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• Arbres et forêts : adaptation aux dérèglements climatiques irréversibles, rétention CO2, gestion 

durable et raisonnée, équilibre des fonctions de la forêt, restauration de la fonction d’habitat du 

vivant 

• Bâtiments durables : urbanisation raisonnée, optimisation de l’isolation et des consommations, 

aménagements favorables à la biodiversité 

• Mobilité douce : Transition vers la mobilité douce, active et durable, impact des infrastructures sur 

la biodiversité 

• Economie circulaire : mesures anti-gaspillage, rationalisation des déchets, recyclage et économie 

circulaire 

Vu l’article L1122-30 du Cdld ; 

DÉCIDE : 

Par 13 voix pour (Ecolo et Amay.Plus) et 7 contre (PS)  

Article 1 : d'approuver la convention à passer avec l’ASBL KICK en vue de développer des projets de 

transition écologique sur trois ans conformément à un plan d’actions à établir qui se basera notamment sur 

les recommandations du Comité de suivi ; 

Article 2 : de charger le collège du suivi de cette convention. 

10.1.   Energie - Plan de relance "Infrastructures sportives partagées" - Gymnase d'Amay 

LE CONSEIL, 

Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie local et de la décentralisation ; 

Vu l’appel à projet « Rénovation énergétique des infrastructures sportives partagées » qui s'inscrit dans le 

cadre du plan de relance définit par le Gouvernement wallon et financé au travers de Fonds Européens ; 

Considérant que cet appel est lancé avec comme objectif d'aménager ou construire des espaces sportifs 

partagés de qualité et d'aménager des espaces exemplaires en matière de performance énergétique et 

d'insertion dans l'environnement. Les demandeurs doivent démontrer leur volonté d'ouvrir l'espace sportif à 

toutes les écoles présentes sur leur territoire et la création de partenariat avec les établissements scolaires 

locaux et les acteurs sportifs locaux ; 

Vu le taux de subsidiation s’élevant à 70% du montant subsidiable majoré de 5% pour les frais 

généraux comprenant les frais d'études, y compris les frais d'audit ; 

Vu les conditions de l’appel à projets « Rénovation énergétique des infrastructures sportives partagées » ; 

Vu la volonté de la commune d'Amay d'offrir des espaces sportifs partagés de qualité et de maintenir 

ouvert l'espace sportif à toutes les écoles présentes sur leur territoire et la création de partenariat avec les 

établissements scolaires locaux et les acteurs sportifs locaux ; 

Vu les délais de réalisation et réception provisoire des travaux (30/06/2025, prolongeable d'un an) ;  

Vu les documents à joindre au dossier de candidature ; 

Considérant que le plan d’actions en faveur de l’Energie durable et du Climat (PAEDC) a été approuvé par le 

Collège communal le 28 août 2018 et par le Conseil communal le 17 septembre 2018 ; qu’un des sous-

objectifs du plan est de réduire d'au moins 40% les consommations liées aux bâtiments publics ; 

Vu la proposition d'introduire un dossier de candidature pour le gymnase d'Amay sis rue de l'Hôpital 1 à 

Amay pour les travaux résumés ci-dessous et les études y liées : 

• Travaux d'isolation : Isolation et étanchéité des toitures plates ; remplacement des châssis bois et 

installation de protections solaires motorisées ; isolation des murs extérieurs et pose d'un 

revêtement ; isolation des sols et pose d’un nouveau revêtement, y compris les travaux connexes : 

remplacement de l'ensemble des portes intérieures, remplacement des portes extérieures, ... 
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• Rénovation des systèmes : installation d’une ventilation double flux ; installation d’une chaufferie 

biomasse, remplacement du collecteur y compris tous les accessoires, installation d’une régulation 

de chauffage performante (y compris au secondaire) et le remplacement des tuyauteries de 

distribution ; remplacement des ballons de stockage eau chaude sanitaire, création d’une boucle 

d’eau chaude haute température calorifugées, installation de mitigeurs dans chaque vestiaire afin 

de limiter les bras morts, installation de nouveaux panneaux de douche ; le relamping (led) ; la 

remise en conformité électricité, l’installation de panneaux photovoltaïques... 

• La révision des zones vestiaires et de stockage afin d’avoir des espaces plus fonctionnels et 

appropriés ; le remplacement des équipements des sanitaires ; la rénovation de l’évacuation des 

eaux usées jusqu’à l’égout 

• Travaux relatifs au revêtement intérieur : Rénovation de l’ensemble des murs : arrachage des 

lambris/carrelages muraux/détapissage, plafonnage et peinture de l'ensemble des pièces à 

l’exception des murs à carreler (vestiaires et sanitaires); le remplacement des faux plafonds et la 

remise en état (plafonnage et peinture) des plafonds peints 

• L’acquisition de matériel sportif et de stockage ; l’acquisition de nouveaux mobiliers pour la 

cafétéria 

• L’installation d’une alarme intrusion, y compris caméras et incendie 

• Les autres travaux mineurs repris dans le descriptif des travaux et le métré estimatif 

Considérant que les travaux listés ci-dessus et les études y liées représentent un coût de 2.158.493 € TVAC, 

que le subside s'élèverait à 1.442.266 € TVAC et la part communale à 716.227 € TVAC ; 

Considérant que selon l'audit, ces travaux permettent d'atteindre une économie de 61 % en énergie primaire 

et une économie CO2 de 86%. ; 

Considérant le planning des travaux démontrant que les délais exigés seront respectés ;  

Vu le formulaire de candidature et ses annexes ;  

Considérant qu’il y a dès lors lieu de répondre à l’appel à projet « Rénovation énergétique des infrastructures 

sportives partagées » ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité  

Article 1 : De répondre à l'appel à projets « Rénovation énergétique des infrastructures sportives » pour le 

gymnase d'Amay sis rue de l'Hôpital 1 à Amay ; 

Article 2 : D’approuver le formulaire de demande de subside et ses annexes réalisés dans ce cadre ; 

Article 3 : De demander dans ce cadre le financement des travaux et études y liées suivants : 

• Travaux d'isolation : Isolation et étanchéité des toitures plates ; remplacement des châssis bois et 

installation de protections solaires motorisées ; isolation des murs extérieurs et pose d'un 

revêtement ; isolation des sols et pose d’un nouveau revêtement, y compris les travaux connexes : 

remplacement de l'ensemble des portes intérieures, remplacement des portes extérieures, ... 

• Rénovation des systèmes : installation d’une ventilation double flux ; installation d’une chaufferie 

biomasse, remplacement du collecteur y compris tous les accessoires, installation d’une régulation 

de chauffage performante (y compris au secondaire) et le remplacement des tuyauteries de 

distribution ; remplacement des ballons de stockage eau chaude sanitaire, création d’une boucle 

d’eau chaude haute température calorifugées, installation de mitigeurs dans chaque vestiaire afin 

de limiter les bras morts, installation de nouveaux panneaux de douche ; le relamping (led) ; la 

remise en conformité électricité, l’installation de panneaux photovoltaïques... 

• La révision des zones vestiaires et de stockage afin d’avoir des espaces plus fonctionnels et 

appropriés ; le remplacement des équipements des sanitaires ; la rénovation de l’évacuation des 

eaux usées jusqu’à l’égout 
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• Travaux relatifs au revêtement intérieur : Rénovation de l’ensemble des murs : arrachage des 

lambris/carrelages muraux/détapissage, plafonnage et peinture de l'ensemble des pièces à 

l’exception des murs à carreler (vestiaires et sanitaires) ; le remplacement des faux plafonds et la 

remise en état (plafonnage et peinture) des plafonds peints 

• L’acquisition de matériel sportif et de stockage ; l’acquisition de nouveaux mobiliers pour la 

cafétéria 

• L’installation d’une alarme intrusion, y compris caméras et incendie 

• Les autres travaux mineurs repris dans le descriptif des travaux et le métré estimatif 

Article 4 : De s'engager sur l'honneur sur la fiabilité des données demandées. 

11.   Régie Communale Autonome Centre Sportif Local Intégré d’Amay – Rapport d'activités 2021 (et 

ses annexes) et plan d'entreprise 2022 

M. Ianiero souligne que le budget intègre un subside extraordinaire en 2022 sous peine de déficit. Il faudra 

donc réfléchir à réduire les coûts tout en maintenant un outil de qualité. 

LE CONSEIL, 

Vu la délibération du 4 février 2010 décidant d’adopter le texte définitif des statuts de la Régie 

Communale du Centre Sportif Local Intégré d’Amay, dûment approuvé en date du 11 mars 2010 ; 

Vu plus particulièrement les articles 64 et suivants des statuts ; 

Vu les décisions adoptées et documents approuvés par le Conseil d’Administration de la Régie 

communale autonome en date du 28 mars 2022 à savoir : 

• Adoption du plan d’entreprise et du budget 2022 ; 

• Approbation du rapport d’activités et comptes 2021. 

Vu les rapports du Collège des Commissaires et du Commissaire – réviseur ; 

 Considérant que le Conseil communal est l’Assemblée générale de la Régie Communale Autonome du Centre 

sportif local ; 

 Sur rapport de M. Didier Lacroix, Président du Conseil d’Administration de la Régie communale autonome ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 08/04/2022, 

Considérant l'avis Réservé du Directeur financier remis en date du 20/04/2022, 

Avis remis le 04.04.22 : 

C'est avec circonspection que je découvre le budget 2022 proposé par le CSL. Il se clôture avec un timide 

boni budgétaire de +- 1.600,00 € et ce malgré une dotation complémentaire revêtant un caractère 

exceptionnel de 20.000,00 €. 

Certaines recettes et dépenses semblent teintées d'une certaine forme d'optimisme. Les dépenses 

énergétiques ne sont augmentées que de 60 % (+170% commune) pour le Gaz par rapport à N-1 et de 40 % 

(+150% commune) pour l'électricité. Sur base des dernières factures trimestrielles, l'intervention en transfert 

vis-à-vis de l'asbl les amis des clubs sportifs devrait être de 39.120,00 € au lieu de 36.120,00 €. 

Calqué sur les standards communaux ce projet de budget présenterait un sérieux déficit soulignant un mal 

structurel dissimulé par le one shot communal.  

Même s'il convient de saluer l'ébauche de trajectoire budgétaire 22-27, il est à déplorer l'inscription d'une 

dotation complémentaire de 20.000,00 € chaque année (Màj 20.04.22 : pouvons-nous nous satisfaire d'un 

mali prévisionnel en 2023 ?).  

La trajectoire communale ne peut supporter ces écarts d'autant plus qu’il faut y ajouter les investissements 

relativement importants dans ces infrastructures (+ coût des missions complémentaires qu'on tend à ajouter 

au CSL) ! 
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DÉCIDE : 

A l'unanimité  

De prendre connaissance du rapport d'activités 2021, du plan d'entreprise 2022 et du budget à 5 ans de la 

Régie communale autonome ; 

D’approuver : 

• le rapport d'activités 2021 

• le plan d'entreprise 2022 

• le budget 2022 

12.   Régie Communale Autonome Centre Sportif Local Intégré d’Amay – Approbation des comptes 

annuels 2021 - Décharge des membres des organes de gestion et de contrôle de la régie pour leur 

gestion 2021 

LE CONSEIL, 

Vu la délibération du 4 février 2010 décidant d’adopter le texte définitif des statuts de la Régie 

Communale du Centre Sportif Local intégré d’Amay, dûment approuvé en date du 11 mars 2010 ; 

Vu plus particulièrement l’article 68 des statuts  

Vu les documents comptables communiqués par le Conseil d’Administration de la Régie communale 

autonome et dûment approuvés par le Conseil d’Administration en date du 28 mars 2022, à savoir : le 

bilan de la Régie, le compte de résultat et ses annexes, le compte d'exploitation et les rapports du collège 

des commissaires ; 

Entendu le rapport de M. Didier Lacroix, Président du Conseil d’Administration de la Régie communale 

autonome ; 

Considérant que le Conseil Communal est l’Assemblée générale de la Régie communale autonome 

Centre Sportif Local intégré ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

 D’approuver : 

• Les comptes 2021 du CSLI ; 

• La décharge aux membres des organes de gestion et de contrôle de la Régie communale autonome 

Centre Sportif local intégré, pour leur gestion 2021. 

13.   Régie Communale Autonome Centre Sportif Local Intégré – Octroi du solde du subside 2022 pour 

assurer son fonctionnement 

LE CONSEIL, 

Vu le décret du 27 février 2003 organisant la reconnaissance et le subventionnement des centres sportifs 

locaux et des centres sportifs locaux intégrés ; 

Vu l’arrêté du 15 septembre 2003 d’application du décret précité du 23 février 2003 ; 

Vu les statuts, tels qu’adoptés en date du 26/6/2009 et modifiés en date du 7/9/2009,17/12/2009, 25 juin 

2018 et 10 mars 2020; 

Vu le rapport d’activités, comprenant les documents et rapports comptables pour 2021 ainsi que le plan 

d’entreprise pour 2022 de la Régie ; 

Attendu qu’un certain nombre de frais précédemment pris en charge par le budget communal ont été 

transférés à charge du budget de la Régie mais que parallèlement un subside communal est prévu ; 
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Attendu que le montant de ce subside, soit 85.150 €, est inscrit à l’article 764/435-01 du budget ordinaire 

2022 dûment approuvé ; 

Attendu qu'une demande de subside extraordinaire de 20.000€ a été demandée en date du 9 mars 2022 

afin de pallier aux coûts des énergies ; 

Attendu qu'une avance sur subside de 15.000€ a été demandée et approuvée par le Conseil en date du 24 

février 2022 ; 

Vu les articles 3331-1 à 3331-9 du CDLD ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité  

D'approuver l'octroi, à la Régie Communale Autonome, du solde du subside d'un montant de 70.150€ destiné 

à assurer son fonctionnement pour l'année 2022, et des 20.000€ du subside extraordinaire pour pallier aux 

coûts des énergies. Le crédit nécessaire sera prélevé sur le crédit inscrit à l'article 764/435-01 du budget 

ordinaire de 2022 dûment approuvé. 

De transmettre la présente délibération à la Régie et à M. le Directeur financier ffons. 

14.   Enseignement maternel – Création d'un demi-emploi - Ombret 

LE CONSEIL, 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 

modifiant la réglementation de l'enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 29 mars 2022 décidant la création d'un demi-emploi à 

l'école communale Amay 3, Implantation : Ombret, Grand-Route, 50 ; 

Vu le comptage du 18 mars 2022 ; 

Par ces motifs ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

La création d’un demi-emploi à l’école communale de Jehay, 

Implantation : Ombret, Grand-Route, 50 - 

à partir du 21 mars 2022. 

La présente délibération sera transmise aux autorités supérieures. 

15.   Enseignement maternel – Création d'un demi-emploi à l'école Amay 1 - Rivage 

LE CONSEIL, 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 

modifiant la réglementation de l'enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 29 mars 2022 décidant la création d'un demi-emploi à 

l'école communale Amay 1, Implantation : Rivage, Allée du Rivage, 12 ; 

Vu le comptage du 18 mars 2022 ; 

Par ces motifs ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

La création d’un demi-emploi à l’école communale des Thiers, 

Implantation : Rivage, Allée du Rivage, 12 - 

tel:764/435-01
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à partir du 21 mars 2022. 

La présente délibération sera transmise aux autorités supérieures. 

16.   Enseignement maternel – Création d'un demi-emploi à l'école Amay 2 - Tilleuls 

LE CONSEIL, 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 

modifiant la réglementation de l'enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 29 mars 2022 décidant la création d'un demi-emploi à 

l'école communale des Tilleuls, Rue de l'Hôpital, 1 ; 

Vu le comptage du 18 mars 2022 ; 

Par ces motifs ; 

DÉCIDE : 

À L'UNANIMITÉ 

La création d’un demi-emploi à l’école communale des Tilleuls ; 

Rue de l'Hôpital, 1 - 

à partir du 21 mars 2022. 

La présente délibération sera transmise aux autorités supérieures. 

SÉANCE À HUIS-CLOS : 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30 

Ainsi délibéré le 26 avril 2022.  

Par le Conseil communal, 

La Directrice Générale, 

 

 

 

Le Bourgmestre, 

Anne BORGHS Jean-Michel JAVAUX 

 


